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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-50540

Département(s) de publication : 45
 Annonce n° 26-50540

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-13327

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cnfpt - Délégation Centre Val de LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18001404502245N° National d'identification : 
ORLEANSVille : 

45000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

45Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation d'actions de formation pour la sous-spécialité &quot;Accueil et Intitulé du marché : 
accompagnement des personnes âgées&quot; (B1A) pour le compte de la Délégation Centre-Val de 
Loire du CNFPT

80530000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Lot n° 1 : Connaissance des problématiques et pathologies liées à l'avance en âge et à la 
perte d'autonomie (L26b1a03) Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 14/04/26 Marché n° : 
2026-2026056 Tonic Plus Groupe Synergie Pro, 6 Rue St Philippe Du Roule, 75008 Paris 8 Montant Ht : 
15 000,00 Euros Lot N° 2 - Lot n° 2 : L'accompagnement de la personne âgée et ou dépendante en 
institution ou à domicile (L26b1a04) Nombre d'offres reçues : 2 Ce lot a été déclaré Sans Suite

21/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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